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Le français suit 

 

UPDATE OF THE ACCOUNTING MANUAL AND YEAR END PROCEDURES 

SOLICITATION No. 21120-14-1952313 

 

PLEASE FIND BELOW A QUESTIONS AND ANSWERS (#1) FOR THE ABOVE NOTED 

REQUIREMENT 

 

Question #1: In order to develop estimates for the level of effort required to complete the tasks listed in 

the RFP, would the Crown please consider one of the following options: 

a. Providing a copy of the current Accounting Manual to potential bidders; or  

b. Establishing a level of effort associated with these tasks and evaluating based on a bidders 

proposed per diem rates.  

 

Answer #1:  
a. All chapters of the Accounting Manual have been uploaded to assist bidders in determining the 

required level of effort.  

b. No. Bidders must establish the required level of effort. 

 

Question #2: After March 31, 2014, is the selected contractor obliged to continue the work if CSC wants 

to extend the contact? 

 

Answer #2: Yes. Please refer to Section 4.2 Option to Extend the Contract of Part 6 – Resulting Contract 

clauses 

 

 

MISE À JOUR DU MANUEL DE COMPTABILITÉ ET DES PROCÉDURES DE FIN 

D’EXERCICE  

SOLLICITATION No. 21120-14-1952313 

 

VEUILLEZ TROUVEZ CI-BAS DES QUESTIONS ET REPONSES (# 1) POUR LA 

SOLLICITATION INDIQUÉE CI-DESSUS 
 

Question #1 : Afin d’estimer le niveau d'effort requis pour accomplir les tâches énumérées dans la DP, 

es-ce que la Couronne serait prête à envisager l'une des options suivantes: 

a. Fournir une copie du Manuel de comptabilité actuel aux soumissionnaires potentiels; ou 

b. Établir un niveau d'effort associé à ces tâches et conduire l’évaluation basée sur les tarifs 

journaliers proposés par les soumissionnaires. 

 

Réponse #1 :  
a. Oui. Tous les chapitres du Manuel de comptabilité ont été téléchargés sur le site 

Achatsetventes.gc.ca pour aider les soumissionnaires à établir le niveau d’effort requis. 

b. Non. Les soumissionnaires doivent établir le niveau d’effort requis.  

 

Question #2 : Après le 31 mars 2014, es-ce que l’entrepreneur retenu sera obligé de continuer à travailler 

si le SCC décide de prolonger le contrat ? 
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Réponse #2 : Oui. Vous pouvez vous référer à l’article 4.2 - Option de prolongation du contrat de la 

partie 6 – Clauses du contrat subséquent. 

 

 


